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15/03/2021 

COMMENT ESTIMER MES ALLOCATIONS 
EN CAS DE PERTE D’ACTIVITÉ ? 

1  Depuis www.pole-emploi.fr, cliquez sur « Allocations et aides » 

Si vous avez créé un espace personnel, vous pouvez estimer vos allocations directement depuis votre espace 
personnel (rubrique « Mes allocations » puis sur la tuile « Estimer mes allocations (perte d’emploi) ») 

i 
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2   Faites défiler la page jusqu’à atteindre le bloc « SIMULATEUR » 

Si vous avez créé un espace personnel, vous pouvez estimer vos allocations directement depuis votre espace 
personnel (rubrique « Mes allocations » puis sur la tuile « Estimer mes allocations (perte d’emploi) ») 

i 

Puis, cliquez sur  
« Estimer mes allocations – perte d’emploi » 

3  

https://candidat.pole-emploi.fr/candidat/simucalcul/perteemploi
https://candidat.pole-emploi.fr/candidat/simucalcul/perteemploi
https://candidat.pole-emploi.fr/candidat/simucalcul/perteemploi
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4  Complétez les informations 
Toute question précédée d’une  
astérisque (*) est obligatoire 

Il ne s’agit que d’une simulation.  
Les éléments fournis n’engagent en aucun cas la décision prise 
par Pôle emploi si vous déposez une demande d’allocations. 

i 

une fois vos informations saisies, cliquez  
sur le bouton                   puis lancez l’estimation 

voir le cas particulier d’une démission  
pour reconversion professionnelle 
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5  Le résultat de l’estimation s’affiche 

vous retrouvez une estimation de vos droits éventuels 

vous retrouvez également 
le détail de l’estimation  
de votre indemnisation 
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6  Cette simulation est une estimation, 
elle n’a pas de caractère contractuel 

Vous souhaitez lancer une nouvelle estimation ? 
Cliquez sur le bouton « NOUVELLE ESTIMATION ». 
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7  Cas particulier d’une démission pour reconversion professionnelle 

si vous sélectionnez « Démission » comme motif 
de fin de contrat, avec une date de fin de contrat 
postérieure au 1er novembre 2019*, une question 
supplémentaire vous sera posée 

*À compter du 01/11/19, la démission d’un CDI de droit privé pour mettre  
en œuvre un projet de reconversion professionnelle, ouvre droit à l’allocation chômage.  
En savoir plus ? 

https://demission-reconversion.gouv.fr/
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8  Résultat de l’estimation en cas de démission 
pour reconversion professionnelle 
On retrouve les éléments vus aux précédentes étapes 

retrouvez ici une réponse sur les conditions remplies ou non pour  
le dispositif démissionnaire pour reconversion professionnelle 

Pour en savoir plus sur les conditions à remplir,  
rendez-vous sur www.demission-reconversion.gouv.fr 
 
 
Accédez à la restitution en cliquant sur 

http://www.demission-reconversion.gouv.fr/
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9  Vous accédez au récapitulatif de votre  
estimation 

vous retrouvez ici le récapitulatif 
de l’estimation 

avec le rappel des critères saisis 
et utilisés pour cette estimation 

Vous souhaitez imprimer ou télécharger ce récapitulatif ?  
Cliquez sur 
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